
                                                                    REPUBLIQUE DE GUINEE 

                                                                 Travail-Justice-Solidarité  

 

MINISTERE DE LA JUSTICE                      SERVICE DE PRESSE  

     …………………                                  ET DE LA COMMUNICATION 

          CABINET 

            ………… 

 

COMMUNIQUE DU MINISTERE DE LA JUSTICE 

Le service de Presse et de la Communication du 

Ministère de la Justice informe que deux magistrats du 

tribunal de première Instance de Kaloum ont été 

suspendus pour faute grave.  

                               Fait à Conakry le 20 février  2017 

 

                                  Le service de Presse et de la 

                            Communication du Ministère de la Justice 
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